Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 2 en date du 23 juin 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
i) SCGM-1, document 20, page 1. 
ii) Gouvernement du Québec, Finances Québec, Budget 2004-2005 le 30 mars

2004, pages 133 à 141
Préambule :
Le Gouvernement du Québec dans son dernier budget a remplacé la taxe relative aux réseaux de télécommunication, de gaz et d’électricité par la taxe sur les services publics (TSP). 

Questions:

1.1 Avez-vous tenu compte de la nouvelle taxe sur les services publics ?
1.2 Si oui, veuillez décrire et indiquer en dollars les impacts financiers de la taxe sur les services publics.
1.3 Si non, veuillez indiquer comment vous allez en tenir compte éventuellement.
Réponses :

1.1
Oui, nous avons tenu compte de la nouvelle taxe sur les services publics (TSP) applicable à compter de l’année civile 2005.
1.2
La TSP est calculée en fonction de la valeur nette des actifs faisant partie d’un réseau constitué d’immeubles non portés au rôle de l’évaluation foncière.
La valeur nette des actifs est déterminée à la fin de l’exercice financier terminé dans l’année civile précédente et montrée à ses états financiers.

La dépense de TSP calculée aux fins du dossier tarifaire 2005 est basée sur la valeur nette de actifs de distribution de gaz établie à la prévision 5/7 de l'année se terminant le 30 septembre 2004, qui est présentée à la pièce SCGM-8, document 17.

Ainsi, pour le dossier tarifaire 2005, la valeur nette des conduites et branchements autres que les immeubles portés au rôle de l’évaluation foncière basée sur la prévision 5/7 de l'année 2004 a été établie à un montant de 1 042 000 000 $.

Le taux applicable est de 0,75 % sur le premier 750 000 000 $ de valeur nette et 1,5 % sur l’excédent de valeur nette. La nouvelle TSP a donc été estimée à environ 10 000 000 $ pour l'année 2005. 
1.3
Sans objet.
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